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 n° 250 939 du 12 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MAKIADI MAPASI 

Place Jean Jacobs 1 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 9 septembre 2020, et notifiée le 12 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 11 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MAKIADI MAPASI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être de nationalité angolaise et être âgée de plus de 21 ans.  

 

1.2. Elle déclare avoir rejoint son père, M. [S. A.], en 2011, alors qu’elle était mineure. 

 

1.3.1. Le 30 avril 2012, la partie requérante a introduit une première demande de séjour sur pied de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 



  

 

 

X - Page 2 

Le 7 mai 2013, cette demande a été déclarée irrecevable, et un ordre de quitter le territoire a été pris à 

l’encontre de la partie requérante. 

 

Par un arrêt n°231.161 du 14 janvier 2020, le présent Conseil a rejeté le recours interjeté à l’encontre de 

ces décisions. 

 

1.3.2. Le 6 octobre 2014, la partie requérante a introduit une seconde demande de séjour sur pied de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 3 novembre 2014, cette demande a été déclarée irrecevable, et un ordre de quitter le territoire a été 

pris à l’encontre de la partie requérante.  

 

Par un arrêt n°142.068 du 27 mars 2015, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces 

décisions.  

 

1.4. Son père ayant obtenu la nationalité belge en 2019, la partie requérante a introduit, le 20 mai 2020, 

une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en sa qualité de 

descendant de Monsieur [S. A.], de nationalité belge.  

 

Le 9 septembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) à l’encontre de la partie requérante, et la lui a notifiée 

le 12 septembre 2020. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen belge introduite par : 

[…] 

est refusée au motif que : 

 l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

Le 20.05.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de [S. A.] [xxx] sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, des preuves de ressources de la personne 

rejointe, la preuve de son inscription à une assurance soins de santé, la preuve de logement suffisant, la 

demande est refusée. 

La personne concernée n’établit pas qu’elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes : elle 

n’établit pas que le soutien matériel de la personne rejointe lui était nécessaire et ne prouve pas 

l’existence d’une situation de dépendance à l’égard du membre de famille rejoint. 

Les extraits bancaires relatifs au paiement de ses études à l’institut Saint Louis par la personne rejointe, 

sur le territo[ire] belge, ne prouve pas la qualité à charge de l’intéressé lorsqu’il était au pays d’origine. 

Ces éléments justifient le refus de la demande de droit au séjour. » 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 40 ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

10 de la convention internationale relative aux droits de l’enfant, 203 du Code civil, 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des principes généraux de 

droit tirés de l’erreur manifeste d’appréciation, de la sécurité juridique, de prudence, de précaution, de 

minutie et du devoir de collaboration procédurale ». 
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2.2. Après quelques rappels théoriques sur l’obligation de motivation matérielle et formelle des actes 

administratifs et sur le contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer, la partie requérante fait 

valoir – dans ce qui peut se comprendre comme une première branche – que la partie défenderesse a 

violé les articles 62 de la loi du 15 décembre 1980, et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, en estimant que 

la partie requérante n’a pas apporté la preuve d’une situation de dépendance à l’égard du membre de la 

famille rejoint, alors qu’elle estime – au contraire – avoir démontré sa « dépendance économique » vis-

à-vis de son père. 

 

Elle estime que, ce faisant, la partie défenderesse a fait « aveu d[‘un] défaut de minutie et [d’]une 

méconnaissance de la situation individuelle » de la partie requérante, et que la motivation de l’acte 

attaqué est en conséquence inadéquate, inintelligible, stéréotypée en ce qu’elle est en contrariété avec 

le dossier administratif.  

 

Ainsi, elle fait valoir « [q]u’une étude individualisée de [s]a demande de regroupement familial […] aurait 

permis à la partie adverse de comprendre que le requérant est un majeur économique, placé sous la 

dépendance économique de son père ; [q]ue pour être économiquement indépendant, il faut être à 

mesure de subvenir à ses propres besoins et pour subvenir à ses propres besoins, il faut avoir des 

revenus et pour avoir des revenus, il faut être autorisé à travailler ; [q]ue le requérant quant à lui n’est 

pas autorisé à travailler ». Elle explique que l’autorisation de travailler est réservée aux étrangers 

titulaires d’un droit de séjour et qu’étant en séjour irrégulier, elle n’est pas habilitée à travailler. De ce 

fait, la partie requérante estime être économiquement dépendante de son père.  

 

Elle ajoute qu’elle n’a pas encore terminé ses études à l’Université Saint-Louis de Bruxelles, et que par 

conséquent « l’obligation alimentaire vis-à-vis de son père perdure toujours [sic]». Elle invoque l’article 

203 §1er du Code Civil et se base notamment sur un arrêt de la Cour d’Appel de Liège du 23 décembre 

2021 pour faire valoir que l’obligation alimentaire perdure au-delà de la majorité de l’enfant, « tant que 

l’enfant ne bénéficie pas d’un revenu professionnel ou d’un éventuel revenu de remplacement » (Civ. 

Liège, 23/12/2021, JLMB., 2011, p.680). Elle précise que l’obligation alimentaire des parents à l’égard 

de leur enfant mineur ou majeur en cours de formation touche à l’ordre public et renvoie à cet égard à 

un arrêt de la Cour de Cassation. 

 

Elle ajoute qu’elle n’a jamais émargé « au budget du pouvoir public fédéral », et avoir toujours été à 

charge de son père depuis 2011. 

 

Elle estime avoir démontré à suffisance sa dépendance économique vis-à-vis du membre de la famille 

rejoint, et que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en décidant le 

contraire.  

 

S’agissant de « la preuve de la qualité d’enfant à charge depuis le pays d’origine », la partie requérante 

fait valoir que « cette preuve n’est légalement exigée que pour les enfants qui ont atteint à l’étranger 

l’âge de la majorité avant d’arrivée en Belgique », que tel n’est pas son cas dès lors qu’elle affirme être 

arrivée à l’âge de 16 ans, « [q]ue la présomption d’enfant à charge pour les mineurs est irréfragable et 

nulle part il est exigé aux parents d’apporter la preuve qu’un enfant mineur est à charge » et qu’en ce 

qui la concerne, cette preuve ne devrait être exigée que depuis qu’elle a atteint l’âge de 18 ans en 

Belgique. Or, la partie requérante affirme être « certes devenu[e] majeure[e] » mais dépendre 

économiquement de son père, la partie défenderesse renvoyant elle-même aux extraits bancaires 

relatifs au paiement de ses études à l’institut Saint Louis. 

 

2.3. Dans ce qui peut se comprendre comme une deuxième branche, et après des considérations 

théoriques sur les articles 40ter et 40bis et de la loi du 15 décembre 1980 et la Directive 2003/86 du 

Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial, la partie requérante rappelle 

avoir produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec le regroupant, la preuve des 

ressources de la personne rejointe, la preuve de son inscription à une assurance soins de santé et la 

preuve d’un logement suffisant. Elle fait valoir qu’elle remplit les conditions du regroupement familial, et 

que la partie défenderesse aurait donc dû lui accorder le droit au séjour.  

 

Elle considère que les ressources de la personne rejointe sont suffisantes, et permettent de couvrir les 

besoins réels du ménage. Elle reproduit des extraits d’arrêts du Conseil ainsi que des arrêts n°11.722, 

n°12.022 et n°12.019 du Conseil d’État, relatifs à « des décisions qui ne tiennent pas compte de cette 

détermination du montant auquel doit s’élever les besoins réels des époux ». Elle rappelle l’obligation 

dans le chef de la partie défenderesse de procéder à un examen in concreto des besoins du ménage en 
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application de l'article 42 de la loi du 15 décembre 1980 et de solliciter à cet égard toutes les 

informations nécessaires auprès de la partie requérante. 

 

2.4. Après des considérations théoriques sur l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après « la CEDH »), la partie requérante fait valoir – 

dans ce qui peut se comprendre comme une troisième branche – que sa demande « vise à garantir le 

droit à la vie familiale que consacre les articles 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme et 

22 bis de la Constitution », que « la partie adverse n’a eu aucun égard à l’enseignement de l’arrêt 

Tabitha du 12 octobre 2006 où la Cour européenne des droits de l’homme a considéré que l’État belge 

se devait également, en vertu de ses engagements internationaux, de favoriser la réunification familiale 

de l’enfant et de sa mère. Au contraire, l’Etat belge aura contrarié celle-ci et porté gravement atteinte à 

leurs vies familiales, en violation de l’article 8 de la CEDH et des articles 3 et 10 de la Convention 

internationale des droits de l’enfant ». 
 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 40bis de la loi du 15 

décembre 1980 prévoit, en son deuxième paragraphe, que :  

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union:  

[…] 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord. 

[…] .» 

 

Le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne (dite ci-après « la CJUE ») a, dans 

son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à 

charge ». Il ressort dudit arrêt que :  

« (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par 

"[être] à [leur] charge" le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans 

un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou 

de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce 

membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la 

même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut 

être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même 

membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être 

regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 - rendue applicable 

aux membres de la famille d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler par l’article 40ter de 

la même loi - relative à la notion d’« [être] à [leur] charge » - doit dès lors être comprise à la lumière de 

la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de 

provenance avant de venir en Belgique.  

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 
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3.2. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le motif selon lequel la partie requérante « n’établit pas 

que le soutien matériel de la personne rejointe lui était nécessaire et ne prouve pas l’existence d’une 

situation de dépendance à l’égard du membre de famille rejoint », la partie défenderesse constatant à 

cet égard que «  Les extraits bancaires relatifs au paiement de ses études à l’institut Saint Louis par la 

personne rejointe, sur le territoire belge, ne prouve pas la qualité à charge de l’intéressé lorsqu’il était au 

pays d’origine ». 

 

Il convient de constater que la partie défenderesse a adopté une motivation conforme à la jurisprudence 

précitée de la CJUE, en estimant que la partie requérante n’avait pas démontré sa condition « à 

charge » de la personne rejointe au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique (le 

Conseil souligne). 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à tenter de démontrer sa condition « à 

charge » de la personne rejointe sur le territoire belge et non pas dans son pays d’origine ou de 

provenance.  

 

Au vu de l’interprétation de la notion « à charge » rappelée supra, il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de n’avoir pas considéré la situation actuelle de la partie requérante en Belgique comme 

suffisante pour obtenir un droit de séjour sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. En 

effet le Conseil constate que la situation décrite par la partie requérante dans sa requête, à savoir 

qu’elle est une personne majeure vivant en Belgique avec son père belge dont elle dépend 

économiquement dès lors qu’elle est aux études et ne peut en tout état de cause pas travailler du fait de 

sa situation de séjour, ne permet pas de remettre en question le constat selon lequel la partie 

requérante n’a pas démontré, lors de sa demande de reconnaissance de séjour, qu’elle se trouvait à 

charge de son père avant son arrivée en Belgique.  

 

Ainsi, sur ce qui s’apparente à la première branche du moyen unique, en ce que la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse d’avoir manqué à son devoir de minutie en ne prenant pas en compte 

toutes les circonstances individuelles de la cause, le Conseil constate que la partie requérante reste en 

défaut de démontrer les éléments dont la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte et qui 

permettraient de démontrer sa condition « à charge » au pays d’origine et entend rappeler que c'est à 

l'étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un droit de séjour en Belgique à en 

apporter lui-même la preuve.  

 

Le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle elle était mineure 

lorsqu’elle était au pays d’origine ainsi qu’à son arrivée en Belgique, mais dans tous les cas à charge de 

son père, et qu’elle ne doit dès lors pas établir sa condition « à charge ». En effet, le Conseil rappelle 

que l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, auquel renvoie l’article 40ter de la même loi, énumère 

les catégories d’étrangers disposant d’un droit de séjour en Belgique, en qualité de membres de la 

famille d’un Belge. Parmi celles-ci figurent les descendants de plus et de moins de vingt et un ans. Or, il 

convient de rappeler que la reconnaissance d’un tel droit présente un caractère déclaratif et implique de 

ce fait que, les conditions fixées doivent être réunies au moment de la demande de reconnaissance du 

droit de séjour, sauf en ce qui concerne les conditions qui peuvent dépendre de la volonté du 

demandeur ou du regroupant, ce qui n’est pas le cas d’une condition d’âge minimum ou maximum. En 

l’occurrence, il n’est pas contesté que la partie requérante avait 25 ans lors de l’introduction de sa 

demande de séjour en mai 2020, que son père n’est devenu Belge qu’en 2019 et qu’elle est donc 

amenée à devoir prouver avoir été à charge de son père alors qu’elle était encore au pays d’origine, 

quod non en l’espèce. 

 

Enfin en ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 203 du Code civil portant notamment 

sur l’obligation alimentaire des parents vis-à-vis de leurs enfants majeurs tant qu’ils ne perçoivent pas 

un revenu professionnel et sont en formation, le Conseil relève que cette obligation est indépendante 

des conditions posées par la loi du 15 décembre 1980 relatives au regroupement familial dont le non-

respect ne saurait porter atteinte aux obligations entre parents et enfants. Il appartient toutefois au père 

de la partie requérante de remplir ses obligations filiales dans le respect de la loi et rien ne l’empêche 

d’y subvenir depuis la Belgique vers l’Angola. 

 

3.3. Sur la deuxième branche du moyen unique, s’agissant des ressources de la personne rejointe et de 

leur caractère suffisant ou non, le Conseil constate que, eu égard à la jurisprudence « Yunying Jia » de 

la CJUE rappelée supra, le motif constatant que la partie requérante « n’établit pas que le soutien 
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matériel de la personne rejointe lui était nécessaire et ne prouve pas l’existence d’une situation de 

dépendance à l’égard du membre de famille rejoint [lorsqu’elle était au pays d’origine] », dès lors qu’il 

est établi, suffit à fonder la conclusion selon laquelle la partie requérante « n’a pas prouvé […] qu’il ou 

elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union […] ». La partie requérante n’a dès lors pas intérêt à son 

argumentation puisque, à la supposer fondée, elle ne permettrait de toute façon pas de remettre en 

cause la conclusion précitée.  

   

3.4. Sur la troisième branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015, que si cette disposition 

prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il n’impose cependant pas à l’autorité 

administrative d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a 

déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. De plus, le législateur a considéré que le bénéfice d’une 

autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si 

certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le demandeur de plus de 21 ans d’établir sa 

qualité « à charge » du regroupant belge. Par conséquent, imposer à l’autorité administrative de 

procéder, dans ce cadre, à une mise en balance des intérêts, reviendrait à dispenser l’étranger de 

remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial. 

 

En l’espèce, dès lors que la partie défenderesse a valablement pu considérer que la partie requérante 

ne remplissait pas la condition rappelée au point 3.2. du présent arrêt, la violation de l’article 8 de la 

CEDH n’est pas établie. 

 

L’argument relatif à la violation de l’article 22 de la Constitution n’appelant pas une réponse différente, il 

convient de le rejeter également. 

 

Enfin, s’agissant de la violation des articles 3 et 10 de la Convention internationale des Droits de 

l’Enfant, outre que le Conseil rappelle que les dispositions de cette Convention n'ont pas de caractère 

directement applicable (C.E, 1er avril 1997, n° 65.754-CCE, arrêt n° 53.699 du 23 décembre 2010), 

constate que l’invocation de telles dispositions et de l’arrêt CEDH Tabitha c. Belgique du 12 octobre 

2006 concernant la situation d’une enfant de 5 ans, n’est pas pertinente en l’espèce, la partie 

requérante étant actuellement âgée de 25 ans et ne peut donc plus être considéré comme un enfant au 

sens de cet arrêt et de cette Convention. 

 

3.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. Le recours en annulation doit dès lors être rejeté. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mars deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


